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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

Notification au titre de l'article 2:6 et 2:7 b)

Saint-Kitts-et-Nevis

Saint-Kitts-et-Nevis a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une notification au
titre des paragraphes 6 et 7 b) de l'article 2.

Conformément au paragraphe 7 b) de l'article 2, l'OSpT distribue cette notification aux Membres
de l'OMC pour information.

./.
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Cabinet du Vice Premier Ministre
Saint-Kitts-et-Nevis

Réf. n T18/022

18 juillet 1996

Monsieur,

Les notifications au titre de l'Accord sur les textiles et les vêtements sont les suivantes:

1) Paragraphe 1 de l'article 6 et paragraphe 1 de l'article 31

Ces articles concernent les restrictions applicables aux textiles et aux vêtements.
Saint-Kitts-et-Nevis ne maintient aucune restriction quantitative ni aucune autre restriction à
l'importation ou à l'exportation de textiles et de vêtements.

2) Paragraphe 6 de l'article 2

Cet article traite de l'intégration, dans le cadre du GATT de 1994, des produits qui
ne représentaient pas moins de 16 pour cent du volume total, en 1990, de nos importations
des produits visés à l'annexe.

Le pourcentage des importations de Saint-Kitts-et-Nevis est le suivant pour les quatre
groupes de produits visés à l'annexe:

Peignés et filés 4,3%
Tissus 21%
Articles confectionnés 19%
Vêtements 53%

Comme vous pouvez le voir, les peignés et filés comptaient pour moins de 16 pour cent du
volume total des importations en 1990.

Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations distinguées.

(signé) Kemoy Liburd-Chow
Chargé du commerce et des investissements

Organisation mondiale du commerce
Centre William Rappard
Rue de Lausanne 154
Genève
Suisse

1Cette notification a été distribuée séparément sous la cote G/TMB/N/192.




